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Mouvement Patronal
pour le Renouveau












Montpellier le, 23/04/201







Madame La Première Présidente








Cour D’Appel







              Avenue Foch








34000 Montpellier
Objet : remboursement aux entreprises des heures passées au CPH

Madame la Première Présidente,

Nous sommes alertés par certains de nos adhérents de l’absence totale de remboursement des heures de présence au Conseil des prud’hommes de Montpellier des salariés qu’ils emploient.

Depuis le début de l’année 2010, ils versent l’intégralité des salaires comme l’exigent les textes et n’ont obtenu aucun remboursement.

Nous avons interrogé également les conseillers employeurs de notre mouvement qui nous ont confirmé ce point, ils n’ont perçu aucune vacation non plus.

Les employeurs concernés font l’effort d’organiser les horaires de leurs entreprises pour permettre aux salariés concernés de participer aux différentes audiences, délibérés et rédaction des jugements, il semble donc anormal de faire l’avance des salaires sur plusieurs mois comme c’est le cas.

Nous pensons qu’il s’agit d’un problème aisément solutionnable sitôt qu’il est pris en charge par l’autorité compétente.

Vous remerciant par avance de l’intérêt que vous voudrez bien porter à la présente,
Veuillez agréer, Madame La première Présidente, l’expression de mes respectueuses salutations.

Le Président

Fabien LABBE
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